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Demande de naturalisation via un enfant
français

Par Bangoura Ibrahima Mr, le 20/04/2017 à 20:13

Bonjour,rnrnJe réside en Suisse et ma fille résidait avec sa mère et son beau-père à
Besançon. Ils ont acquit la nationalité française. Dans quelle conditions pourrais-je demander
la nationalité française ?rnrnMerci pour votre réponse.

Par Tisuisse, le 21/04/2017 à 08:26

Bonjour,rnrnAucune, vous ne vivez pas en France, vous ne travaillez pas en France, la
nationalité de votre fille ne vous concerne pas.
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